
« Dans un climat rythmé par des
montagnes russes, rien n’est
acquis, tout est remis en cause cha-
que jour, explique le maire, Yves Col-
liot, en ce début d’année marqué par
la pandémie. Dans un premier
temps, chaque matin ensemble,
nous faisons le point sur la gestion
au quotidien du personnel et des
écoles. »

Du côté des agents communaux,
du changement est annoncé, cette
année : « Entre l’arrivée des titres-
restaurants, la mise en œuvre de la
charte sur le télétravail, le transfert
définitif de la compétence voirie à la
communauté urbaine et l’étude du
projet de construction de nouveaux
ateliers municipaux, rue de Saint-
Clément, les chantiers ne manque-
ront pas », note l’élu.

« Souvent compliqué »
à l’école

Face à cette situation sanitaire évoluti-
ve, le milieu scolaire n’est pas épar-
gné. « C’est souvent compliqué,
mais on n’a pas le choix, commente
Yves Colliot, alors on adapte au jour
le jour, toujours en lien étroit avec
les directeurs d’école et l’inspection
académique. »

Il note une amélioration depuis la
rentrée : « La mise en place de cap-

études pour la rénovation thermique
du complexe Jacques-Aubineau ;
des tests pour lutter contre le gaspilla-
ge et l’arrêt du plastique dans la res-
tauration. « Des exemples qui témoi-
gnent de nos préoccupations envi-
ronnementales, tout en complétant
nos ambitions et nos exigences en
termes d’urbanisme », souligne Yves
Colliot.

Un deuxième budget
participatif

Concernant le centre communal
d’actions sociales, « la guinguette de
l’été, la Couzette, sera de nouveau
présente dans le parc du Prieuré et
des partenariats seront renforcés
avec la Mission jeunesse aînés et
l’association France Alzheimer ».

Par ailleurs, les Beaucouzéens
seront bientôt invités à participer aux
réflexions sur divers projets : « Le
cœur de ville ; le schéma directeur
concerté dans le cadre du plan vélo-
piétons ; un deuxième budget parti-
cipatif leur sera aussi bientôt propo-
sé, alors qu’ils verront la réalisation
des projets retenus lors du pre-
mier », énumère le maire.

Enfin, les Rendez-vous du bénévo-
lat auront pour but de favoriser les
échanges et de fédérer les associa-
tions, autour d’objectifs communs.

teurs de CO2 dans chaque classe
engendre clairement un sentiment
de mieux-être chez les enseignants
et les jeunes élèves. »

Malgré la conjoncture, cette année
va être marquée par un important
effort d’investissement de la commu-
ne. Quelque 8,5 millions d’euros
seront consacrés à la finalisation et à
la concrétisation de différents projets,
dont l’ouverture de la nouvelle école
Émilie-Oberkampf, en septembre, le

chantier de la future gendarmerie qui
devrait être opérationnelle en 2023,
ou celui de la halle de tennis, qui
devrait être achevé en fin d’année.
« Cela permettra de poursuivre le
développement de la commune
avec harmonie et maîtrise. »

Face aux défis climatiques et envi-
ronnementaux, la commune prévoit
des journées de ramassage des
déchets et de mobilités actives au
printemps ; un plan vélo-piétons ; des

Yves Colliot, maire de Beaucouzé. | PHOTO : OUEST-FRANCE

La Ville consent d’importants investissements
Beaucouzé — En ce début d’année marqué par le Covid-19, Yves Colliot, le maire, témoigne
d’un quotidien chaque jour différent et dresse un tour d’horizon des projets dans la commune.

Annoncez gratuitement
vos événements sur : www.infolocale.fr

Beaucouzé
État civil : naissance
Délia De Abreu, 18, rue de Montreuil.

Bellevigne-en-Layon
État civil : naissance
Marius Blouin, 11, rue des Saints-Martins.
Thouarcé.

État civil : décès
Xavier Manceau.

Bouchemaine
État civil : naissance
Inès Rousseau Gomez, 15, allée des Tam-
bourderies.

État civil : décès
Pierre Chauvin.

Brissac Loire Aubance
État civil : naissance
Théo Géli, 1, place de Saint-Ellier.

Chalonnes-sur-Loire
Atelier de couture pour débutantes
et débutants
Animation. Apprenez à utiliser une machi-

ne en réalisant une manique de cuisine.
Les bénévoles transmettront leurs con-
naissances. Prêt de machine possible.
Samedi 22 janvier, 14 h, le Tintamarre,
15, rue Jean-Robin. Tarif : 1 €. Contact et
réservation : 09 84 08 84 26,
letintamarre.asso@gmail.com,
https://letintamarrechalonnes.org

Permanence d’information n° 2
sur le projet les Confluences
Permanence. Dans le cadre de sa politi-
que de développement, la commune
envisage de démolir le bâtiment de
l’ex-Monsieur Bricolage, une friche urbai-
ne abandonnée depuis une dizaine
d’années. Les scénarios potentiels du
projet « Les Confluences » seront présen-
tés à la population.
Samedi 29 janvier, 9 h à 12 h, salle du
cadastre, en mairie (RDC), place de
l’Hôtel-de-ville. Contact : 02 41 74 10 81,
mairie@chalonnes-sur-loire.fr,
www.chalonnes-sur-loire.fr

Les Garennes-sur-Loire
État civil : naissance
Helga Bodin, 6, chemin du Petit-Pavé.

Les Ponts-de-Cé
État civil : décès
Adeline Guillemot ; Jean Caltiau ; Patrick
Remaud.

État civil : naissance
Sadji Bernard, 1, rue Secrétain.

Attention, sac-poubelle égaré, par
la troupe du comité Saint-Maurille
Théâtre. Victoire et Alex mènent une vie
bien paisible mais Victoire trouve un sac-
poubelle plein de billets. Vouloir changer
de vie, grâce à cette fortune, c’est tentant,
mais des invités retardent leur projet. Tout
s’emballe, mensonges, catastrophes en
chaîne. Une comédie délirante, folle et
déjantée.
Samedi 29 janvier, 20 h 30, théâtre des
Dames, rue des Dames. Tarifs : 8 €,
moins de 12 ans 3 €. Contact et
réservation : 07 66 77 26 49,
comite.saintmaurille@gmail.com

Loire-Authion
État civil : naissance
Anna Khennouf, 12, route
de la Charonnière.

État civil : décès
Anne Jaeger épouse Guillot.

Thème voté par les participants
Café philo où chacun propose s’il le sou-
haite un sujet qui est ensuite soumis au
vote des participants et discuté ensem-
ble. L’objectif est de créer un espace où la
réflexion puisse s’exercer sur les choses
de la vie. Apprendre à questionner et
s’étonner du quotidien.

Dimanche 23 janvier, 10 h 30, place de
l’Église, levée Jeanne-de-Laval, La
Bohalle. Gratuit. Contact :
06 62 42 96 52.

On lit les petits
Dédicace. L’animation « Bébés lecteurs »
ou « On lit les petits » est un temps de
découverte autourdu livre,deschansons,
des comptines et des jeux de doigts pour
les jeunes enfants (0-3 ans), accompa-
gnés d’un adulte. Gratuit. Sur inscription.
Mercredi 26 janvier, 10 h 30 à 11 h et
11 h à 11 h 30, bibliothèque Mathu’lu,
passage des Grandes-Bottes, Saint-
Mathurin-sur-Loire. Réservation :
02 41 57 09 76,
mediatheques@loire-authion.fr,
www.mediatheques-loire-authion.fr

Projet de construction
d’un établissement pénitentiaire
à Loire-Authion et Trélazé
Réunion, débat, rencontre. Dans le cadre
de la concertation préalable du 18 janvier
au 28 février, l’Agence Publique pour
l’Immobilier de la Justice (APIJ), porteur
de ce projet, tiendra une permanence
pour échanger avec la population et
répondre aux questions. Plus d’infos sur
loire-authion.fr, rubrique actualités.
Mercredi 26 janvier, 9 h à 12 h, mairie
annexe, 1, Grande-Rue, Brain-sur-
l’Authion. Gratuit.
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Le projet

La bibliothèque municipale de Saint-
Léger-des-Bois a tenu son assem-
blée générale, samedi. « C’est une
année de transition certes, ont souli-
gné les deux présidentes, Anita
Legrais et Marie-Hélène Morel-Che-
villet, mais une année de croissance
avec un budget adapté à la nouvelle
commune. » Tout est dit, car désor-
mais, l’ABCD aura pour vocation de
couvrir tout le territoire de Saint-Lé-
ger-de-Linières avec, pour mission,
d’apporter à chacun le plaisir de la
lecture.

En proposant de déménager la
bibliothèque dans un lieu plus vivant
et peut-être mieux adapté, la munici-
palité a sans doute pris les devants et
résolu le problème de locaux deve-
nus étroits, avec une population de
3 700 habitants, au lieu des 1 900 au
départ.

Le nouveau lieu permettra de dis-
poser d’une surface d’accueil agran-
die jusqu’à 100 m², d’un accès Inter-
net et multimédia, ainsi qu’à des
horaires d’ouverture élargis. Il faudra

aussi des bénévoles plus nombreux,
un personnel qualifié et rémunéré, un
budget de 3 700 €, au lieu des
1 900 € actuels.

Les deux présidentes se disent
conscientes de la lourdeur de la
tâche. D’ores et déjà, elles s’appli-
quent à améliorer l’organisation de
l’ABCD ; à suivre attentivement ce
projet de déménagement ; à réviser
ou à élaborer les conventions avec
les écoles des Grands-Chênes et
Claude-Debussy et sujet peut-être
plus délicat, à mieux se faire connaî-
tre des habitants de Saint-Jean-de-Li-
nières. Sachant que le réseau Latulu
auquel est rattachée l’ABCD offre
bien des avantages quant au nombre
de documents proposés et en termes
facilités de prêts.

Relance des animations

Après les interruptions occasionnées
par le Covid-19, Anita Legrais et
Marie-Hélène Morel-Chevillet remet-
tront au goût du jour les animations
qui ont séduit bien des participants :
la balade contée parfois nocturne, le
biblio-café, soupes et lire, contes afri-

cains, soirée à thème…
Et Marie-Hélène Morel-Chevillet

d’ajouter : « L’ABCD, c’est une ving-
taine de bénévoles, qui assurent les
permanences et la gestion du fonds
documentaire, qui aiment la lecture,
le lien avec les habitants, les rencon-
tres. On aime s’y retrouver. »

Le bureau actuel : Anita Legrais et
Marie-Hélène Morel, coprésidente ;
Angélique Landeau, secrétaire, Marti-
ne Cousyn, trésorière, Philippe Cha-
raux membre. Angélique Landeau,
sortante, pourrait être remplacée par
Sylvie Rousse, qui a fait acte de can-
didature.

Le bureau : Sylvie Rousse, qui entre dans le bureau ; Marie-Hélène Morel,
coprésidente ; Angélique Landeau, secrétaire ; Philippe Charaux, membre ;
et Anita Legrais, coprésidente. | PHOTO : OUEST-FRANCE

La bibliothèque ABCD voit les choses en grand
Saint-Léger-de-Linières — L’ABCD de Saint-Léger-des-Bois est un peu à l’étroit dans ses locaux.
Elle aspire à étendre ses services jusqu’à Saint-Jean-de-Linières, l’autre commune déléguée.

causant également des dégâts sur la
toiture. L’incendie était maîtrisé à
18 h.

Deux personnes, incommodées
par les fumées ont été prises en char-
ge à l’hôpital et ont pu rentrer le soir
même.

Longuenée-en-Anjou (La Membrolle-sur-Longuenée)

Lundi, un incendie s’est déclaré dans
un compteur électrique Linky installé
au rez-de-chaussée d’une maison au
lieu-dit les Mortiers. Malgré l’interven-
tion rapide d’une vingtaine de
sapeurs-pompiers, le feu s’est propa-
gé à une chambre située à l’étage,

Un feu de compteur cause des dégâts à une maison

La société de boule de fort les Labou-
reurs a tenu son assemblée générale,
samedi, en présence d’une vingtaine
de personnes, sur les 60 adhérents
inscrits. « Après deux années un peu
compliquées, nous tentons de
reprendre une activité normale, tout
en respectant bien sûr les consi-
gnes sanitaires en vigueur », expli-
que le président, Yannick Raguin.

La récente labellisation Cœur de vil-
lage « autorise la société à dévelop-
per des activités ouvertes aux habi-
tants de la commune, sociétaires ou
non », souligne Patrick Poppe, vice-

président. Les sociétaires présents
ont adopté une modification des sta-
tuts, découlant de ce label.

Par ailleurs, les murs extérieurs de
la société ont été décorés de fres-
ques de l’artiste peintre Christian
L’Haridon. Elles représentent les bou-
les de fort et un bouliste. Une surprise
est annoncée pour la troisième pein-
ture, qui sera réalisée plus tard.

La Coupe des as, concours interne
à un contre un, a démarré sitôt
l’assemblée générale terminée. Vien-
dra ensuite le challenge Alain-Hayer,
au début du mois de février.

Les membres du bureau, devant une des fresques réalisées par Christian
L’Haridon : Patrick Poppe, vice-président ; Yannick Raguin, président ; Patrice
Goguet, trésorier ; Guy Raguin, secrétaire. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Boule de fort : reprise des activités aux Laboureurs

Verrières-en-Anjou

Le contrat d’aide à la relance de la
construction durable, qui est l’un des
volets du plan de relance gouverne-
mental, a été abordé en conseil muni-
cipal. Celui-ci cible les projets de
construction économes en foncier,
dans des secteurs tendus. Soit une
densification urbaine qui a fait l’objet
de questions de la part de plusieurs
élus de la majorité et de l’opposition.

La minorité, par la voix de Barish
Boy, a souhaité une clarification sur la
politique de la commune dans ce
domaine : « Nous souhaitons con-
naître la stratégie municipale quant
au contrat d’aide à la relance de la
construction durable, qui impose
une densité minimale qui varie selon
les communes. »

Pour bénéficier d’aides, les cons-
tructions, à Verrières-en-Anjou, doi-
vent en effet avoir une superficie de
plancher au moins équivalente à 0,8
fois celle du terrain. Ce chiffre a inter-
pellé plusieurs élus, auxquels le mai-
re, François Gernigon, a répondu :
« La clarification sera apportée en

réunion plénière, mais je peux
d’ores et déjà vous dire que cela
concerne le projet Vendanges, aux
portes d’Angers, pour la réalisation
de 120 à 150 logements. Il est clair
que l’on ne peut négliger cette aide
de 1 500 € par logement et la date
pour contractualiser est fixée au
31 mars 2022. »

« Nous avons identifié des besoins
dans notre territoire, poursuit Fran-
çois Gernigon, en particulier, un
besoin de rajeunissement de la
population, mais également de
répondre aux attentes des seniors
en matière d’accompagnement rési-
dentiel. »

À noter qu’un certain nombre de
riverains du futur projet sylvanais sur
l’ancien terrain Anis s’interrogent sur
l’urbanisation près de chez eux,
notamment sur la densité et la hau-
teur des bâtiments collectifs qui y
seront implantés. D’ailleurs, le comité
de pilotage attend encore le retour de
l’aménageur Alter (Anjou Loire territoi-
re) concernant ce terrain.

Le terrain Anis : un des emplacements voués à l’urbanisation. | PHOTO : OUEST-FRANCE

La densification urbaine pose question

Loire-Authion (La Daguenière)

Vendredi, les bénévoles de la
bibliothèque de La Meignanne
convient tous les adhérents de

Longuenée-en-Anjou à une soirée autour de la lecture. Cette année, les textes
porteront sur le thème Aimons toujours, aimons encore. Des enfants et des
adultes liront des textes choisis, en alternance avec des chansons. Vendredi
21 janvier, de 19 h à 22 h, à la biliothèque, 27, rue de la Mairie. Réservations
obligatoires et renseignements : bibliotheque.lameignanne@longuenee-en-
anjou.fr ou par téléphone au 06 12 39 05 50 et au 06 77 52 14 81.

Bibliothèque
Longuenée-en-Anjou (La Meignanne)
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